
Ecoles communales
maternelles et primaires

Pas de carte électronique ?

Demandez celle d’un proche ; 
ou

Renseignez-vous auprès du service
population de votre commune pour obtenir
votre clé numérique. 

Comment introduire la demande
d’inscription scolaire en ligne ?  

Connectez-vous sur www.irisbox.brussels
avec la carte d'identité ou de séjour
électronique ou encore, avec l'application
"Itsme".    

                    
Complétez vos données et classez les
écoles dans l'ordre de vos préférences.

Vous recevrez un accusé de réception de
votre demande par e-mail. 

Les demandes d'inscription sont traitées par
ordre chronologique dès l'ouverture du
formulaire.

Les écoles communales : 

École Léonie La Fontaine
rue de la Perche n°11

École Ulenspiegel
place des Héros n°5

École Les 4 Saisons
place Bethléem n°10

École J.J. Michel
rue de Bordeaux n°16

École Peter Pan
rue de la Rhétorique n°13

École Nouvelle
rue de l’Hôtel des Monnaies n°128b

Adresses utiles
Aide et matériel informatique :

Atelier du web 
rue du Fort n°37

Conciergerie Est 
rue Saint-Bernard n°105A

Antenne Ouest
rue Théodore Verhaegen n°121

E-guichet de l’hôtel de ville
place M. van Meenen n°39

CEMôme 
rue de Danemark n°15

Contact : 
enseignement@stgilles.brussels
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Inscriptions
Année scolaire 2026-2027



Immédiatement après l’introduction de votre
demande, un accusé de réception  vous sera
notifié par e-mail.

Dans les jours qui suivent, un e-mail reprenant le
statut de votre demande d’inscription vous sera
communiqué :

si une place est disponible dans l’école du
premier choix, la demande est validée. La
demande d’inscription dans les autres écoles
choisies est annulée ;
si une place est disponible dans une école
autre que celle(s) mentionnée(s) en premier(s)
choix, l’enfant y est inscrit et reste sur liste
d’attente dans l’(es) école(s) de son (ses)
premier(s) choix jusqu’au 31 mai 2026 ;
si l’enfant est en liste d’attente dans toutes les
écoles communales de son choix, les parents
sont informés via e-mail de son classement
dans chacune de celles-ci.

Un de vos enfants fréquente une école
communale de Saint-Gilles ? 

Vous êtes prioritaire pour l'inscription des frères
et sœurs dans cet établissement. Toutes les
modalités seront communiquées par l’école. 

Vous êtes domicilié à Saint-Gilles ? 
Les inscriptions auront lieu du mardi 13 janvier
dès 8h30 jusqu’au lundi 26 janvier 2026 à 23h
sur www.irisbox.brussels. 

La Commune de Saint-Gilles est votre
employeur ? 

Les inscriptions auront lieu du mardi 27 janvier
dès 8h30 jusqu’au lundi 9 février 2026 à 23h
sur www.irisbox.brussels. 

Vous n'êtes pas domicilié à Saint-Gilles ou
vous avez manqué votre priorité ?

Les inscriptions auront lieu du mardi 10 février
dès 8h30 jusqu’au vendredi 18 septembre 2026
à 23h sur www.irisbox.brussels.

Tester la plateforme 
Irisbox :

Une phase test ouverte à toutes et tous aura lieu
du 16 décembre 2025 au 5 janvier 2026. 
Aucune demande ne sera prise en considération
pendant cette période.

Uniquement sur réservation via l’adresse mail
enseignement@stgilles.brussels 

Mardi 9 décembre 2025
de 18h à 20h à la salle de l’Europe de l’hôtel de ville
(place M. Van Meenen n° 39) :

Lundi 15 décembre 2025
de 12h30 à 13h30 en visioconférence (Team’s).

Le 21 novembre 2025
à 9h, à 11h et à 14h dans toutes les écoles :   
Léonie La Fontaine, Ulenspiegel, Les 4 Saisons, J.J.
Michel, Peter Pan et Nouvelle. 

Le 10 avril 2026
à 9h30 dans les écoles Ulenspiegel et Nouvelle ; 
à 11h dans les écoles Léonie La Fontaine et Les 4
Saisons ; 
à 14h dans les écoles J.J. Michel et Peter Pan.

Séances d’informations

Qui peut s'inscrire ?

Quand s'inscrire ?

Tout enfant né entre le 1er janvier et le 31
décembre 2024, pour une rentrée en classe
d’accueil dès l'âge de 2 ans et demi.
Les enfants plus âgés peuvent également
s'inscrire.

Et après ma demande
d'inscription ?

Journées portes ouvertes


